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Décision n°1459/2026
DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE

DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Normandie à compter du 1er janvier 2026,
Vu -1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant 
Normandie et DIEPPE 
MARITIME », le 08 novembre 2021, après 
Public Foncier de Normandie du 03 juin 2021 et délibération du Conseil Communautaire de DIEPPE 
MARITIME en date du 28 septembre 2021. Et plus spécifiquement par délibération par délibération du 

du 04 mars 2010 acceptant la prise en charge de 
Un avenant technique a été signée en date du 19 septembre 2025.

la Société Civile Professionnelle dénommée « SCP 
Bertrand DESBRUERES et Xavier UMPIERREZ-SUAREZ Notaires associés », titulaire d un Office 
Notarial à DIEPPE (Seine Maritime), 9 rue Victor Hugo, 
Public Foncier de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de :

- La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA REGION DIEPPOISE, collectivité territoriale, 
dont le siège est à ROUXMESNIL-BOUTEILLES (76370), zone industrielle Louis Delaporte, identifiée 
au SIREN sous le numéro 247600786,

-d émenceau, cadastré
section AW n° 12 20a 33ca, 

moyennant le prix de DEUX MILLIONS QUATRE CENT TROIS MILLE SEPT CENT TREIZE 
EUROS ET QUATRE-VINGT-HUIT CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (2 403 713,88 
T.T.C.), 31 mars 2026, se décomposant en valeur foncière pour 2.200.000,

et actualisation 169 761,57 et la TVA sur 
marge d'un montant de 33 952,31 , stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter de la signature 

; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée à e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée 

EPF Normandie - R28-2026-02-23-00001 - Délégation de signature donnée par M. GAL à Madame Anne FREGER-LENIERE dans le cadre

de la cession au profit de DIEPPE MARITIME Bâtiment Clémenceau 13


